
Maine de BLâye (33390)

L',an deux milie vingt-cinq le 8 juiltet, Ie Conseil Municipat de [a commune de Btaye étant

assemblé en session ordinaire, salte du conseil municipal. après convocation légale en

date du l luLllet 2025. sous La présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etelent présents :

M. BALDES, Maire
MmeSARRAUTE.MBROSSARD,MmeGIROITI,MmeMERCHADOU'MSABOURAUD
M,SERAFFONMmeSENTIER,Ad]OiNTS,MMEHIMPENS,MMEGRANGEON,M,CASTETS,
M ELIAS. MMC THEUIL, MME ÊA'IN-CO]OSSO, M, EYMAS' M. MOINET' M' ]OUBE

Conseitlers MuniciPaux.

Etaient excusés et rePrésantés Par pouvolr:
T"rcARREAU à M." §,AnnnuiEIn,. BAUDERE à M BROSSARD, M. WINTERSHEIM à

N4. ELIAS, M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
ffi;ilJCKHAUS. MME DUBOURG, M, CARDOSO, MMC HOLGADO. MMC SANCHEZ

Blaye

ÉÊltÊb$DÊ.
M DURANT

Conformément à l'article L - 2121-15 du

HIMPENS est étue secrétaire de séance

Consellters en exêÿcice : 27

Conselllèrs PrésênB : 17

Consel[[êB votanB : a

D§RAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

2-

Code Général des Cottectivités Terrttoriales' Mme

et ceci à t'unanimité des membres présents'

Pout : 20
Contre : 1
Abstenüon 0

LocAL DE hrBucnÉ INTERCOMM UNAL - AMS SUR I.T PROJET ARRÊTÉ

[c Conseit Municipal détibère à ta majorité

Le Règlement Locat de Pubticité intercommunale (RLPI) est un document de gestion de

Iàr.'riù" p"uricitaire sur [e territoire de [a communauté de communes' l[ « permet aux

cottectivités tenitoriates d'adapter ta régtementaüon. nationale en matière de publicité

extérieure aux enjeux to""r, Lt à ta réâtité des territoires. lt s'agit ainsi de trouver un

équitibre entre des objectifs Je préservation des paysages' qu'ils soient naturels ou bâtis'

urbains, péri-urbains o, t'"'" et du cadre de vie et des objectifs de développement

économlque des territoires "" !àÀtit*lt le droit à l'expression et à ta diffusion

d'inf ormations , (Ministère de [a transition écotogtque')'

La régtementatior't ,,"tiott"È de ta pubticité 
-velève du code de l'environnement'

L'étaboration d,un RLpi vise À encadrer les conditions et caracté stiques d'implantation

des pubticités, pré-enseignes e't "'oligtt"t 
visibles de toute voie ouverte à [a circulation

pubtique. A ce tttre, te RLpi J ;;;"-ai;it";""r pour finatité de restreindre tes possibitités

d'affichage pubticitaire "ti't d appo't"' une.réponse adaptée à [a préservation du

ôâtrimoine architectural "t 
p 

'"i!i 
p"isqu'à l'exception de rares dérogations' les règtes

h;i;;il';;Àit pt" 
"o"t"ienantes 

que tes règtes nationales'

Pardétibéyationdu6mars2024,leconseilcommunautalleafixélesobjectifsSuivants
pour son RLPi :

o Réguler l'imptantation et [e dévetoppement des dispositifs pubticitaires :

. Priéger [e cadTe de vie et lutter contre ta potlution visuelte :

. proposer un traitemeii cor,ei"r,t a". dispositifs pubticitaires sur l'ensemble du



tenitoire à travers une approche différenciée des espaces et une adaptation des

règtes nationates ;

Considérer les besoins et tes intérêts des habitant, ainsi que [es besoins de

communication extérieure des acteurs économiques, institutionnets, culturels et

tou stiques locaux ;

Assurer un équitibre entre droit à l'expression, diffusion d'information et protection

du cadre de vie :

Prendre en compte l'évotution des technologies et tes impératifs de sobriété

écoto gique/énergétique.
a

Les orientations dans [a démarche d'étaboration du RLPi :

Sur [a base de ces enieux, des grandes orientatlons potitiques en matière de

présewatlon du cadre de vie et des paysages pour te tenitoire ont été discutées avec les

communes.
Un débat sur les orientations générates du RLPi a été organisé en conseil

communautaire [e 18 décembre 2024 et en conseil municipal des communes- membres

".,t " 
t" 16 j.r,rier et [e 10 avrit 2025. (conseil municipa[ de Btaye: 28 ianvier 2025)

Ces orientàtions servent de fondement au projet du territoire en matière de pubticité

extérieureetdéfinissentl'ambitfongénératepourteRLPi'Encesens'etlesguidênt
lléLaboration du cadre règtementaire [oca[ retenu par les élus intelcommunaux puis

concerté avec les différents pubtics concemés et aux pelsonnes pubtiques associées'

Les orientattons débattues sont les suivantes :

. orientation 1 : Dérogei à t'interdiction de pubticité en autorisant certaines publicités

de manière timitative dans quetques secteurs du teritoire vlsés au Code de

[È"rito"""^""t (articte L'581-8) pour préserver les espaces patrimoniaux tout en

permettant une information [ocale suffisante'

. orientation z : naapteilà densité des dispositifs publicitaiÿes et éventuetlement leur

format sur [e tenitoire de [a Communâuté de Communes de Blaye afin d'être en

accordavectaréatitéduterritoileetfavoriserunemeilleureintégrationpublicitéset
préenseignes dans [e PaYsage'

Orientation 3 : Règtementer localement les supports lumineux (pubticités'

""r",g""t 
-"- 

préenslignes) notamment via -une 
ptaÉê d'extinction noctume

renforcée pour limiter L'i^p*t J"-là= dispositifs (y coripris numérrques et /..ou

instaltés à t'intérieur des vitrines) sur [e territoile tout en permettant leur utilisation

avec parcimonie.

orientation4:Limitervoireinterdirel'utitisationdecertainesenseignes(ex:sur
;;il, sur toiture) pour privitégier des installations en façades moins impactântes

en termes d'intégration puy'ààet"' notamment dans les espaces patrlmoniaux

,""rü1". , Site Paltrimoniat fteÀarquabte' périmètres aux abords des monuments

classés ou inscrits et sites classés ou inscrits' etc'

Orlentation 5 : Maintenir, îi'à '"ttfo""t' 
ta quatité des enseignes en façade

a;;;itèü;;aràrpendicutaires) en timitant leur nombre' [euT taitte' leur saittie ou

encore en posant des aisporitions esthétiques de façon à privitégier une bonne

tisibitité des activités srgnatees et assurer une meitleure intégration de ces enseignes

en s'appuyant ,r, f", Oottt* pratiques (ex: prescriptions de t'Architecte des

gâ,,^"ï" d" irance (ABF)) et documents existants (ex: règtement de [a Citadelte

de Btaye).
Orientation 6: Réduire t'impact des enseignes scellées au sol ou instattées

directement au sol ayant un impact conséquent sur [e paysage sans omettre

d'encadrer les enseignes i"tàti"*"t ou égaies à 1 m2 ne bénéficiant pas de

dispositions nationales spécifiques'

ortentationT:Encadrert'utiLisatrondesenseignessurclôtureenmaîtrisantleur
nombre et/ou leur format 

"t/ou 
tet" tailte pour limiter l'impact de ces supports tout

en prenant en compte t"tti- i-pott"""" pour certaines activités du teritoire

i."tirite. isotées' agricoles, viticotes' etc )'
Ont""ütfo" S : Reiforcer tes règles concemant les enseignes temporaires pour en

timiter t'impact négatif sur [e paysage'



La concertation :

Par mimétisme avec [a procédure d'étaboration d'un PLU(i) et conformément aux

obtigations règtementaiÿes des articles L. 103-2 à L. 103-6 du code de l'urbanisme' [a

détibération dÀ prescription a défini tes modatités de concertation appticables au RLPi.

Ces modatités de concertation ont permis à tous :

o d'informer et d'exptiquer [a démarche du territoire
o de favoriser t'appropriation des enjeux du tenitoire et des objectifs du teritoire
o d'échanger autour de ce Projet

Le règtement anêté en conseil communautâire [e 21 mai 2025 :

Les ïavaux menés conjointement avec tes communes et en association avec

[,ensemble des personnes intéressées au projet (grand pubtic, professionnet, personnes

pubtiques associées, ...) ont permis de constituer un projet comportant:
' - -. ' ur, rapport de présentation qui se compose notamment du diagnostlc, des

orientations et objectifs choisis, et de t'exptication des choix letenus par rapport à

ces orientatlons et objectlfs ;

. Un règlement écrit :

. Des annexes comportant notamment un plan de zonage'

Ce règtement porte sur trois grands ensembtes de dispositifs pubticitalres :

Les pubticités et Pré-enseignes,
Les enseignes,
L;; J;Ë;. Lmineux à t'intérieur des vitrines ou des baies d'un [oca[ à usage

commercia[.

Les règtes nationales non restreintes par te RLPI arrêté demeurent appticables dans [eur

totatité. ,rent
L-" 

-'rü1"rn"n, 
institue tes zones de pubtlcité exposées ci-dessous' qut couv

i".,."i bt" de [a Communauté de Communes de Blaye :

o La zone de pubticiiJ "i tzprl couwe les zones en aggtomération de [a

Communauté de Communes' Ce secteur est divisé en 4 sous-catégories :

o ZP7-a: Les zones d'activités en aggloméraüon :

o ZP7-b: Les secteurs urbains mixtes p ncipatement à vocation d'habitat ou

d'équipement ;

o ZP7-c: Les centres-bourgs et entrées de vi[[e en continuité d'une trame

Patrimoniale ;

o 2m-a: L'intérieur de ta Citadette de Btaye'

o La zone de pubticité n"2 (ZP2) couvre les espaces du terito'tre intercommunal

.ùe. f,or. aggtoméraüon"Ce secteur est divisé en 2 sous-catégortes :

o ZPZ-a: Les zones d'activités du territoire ;

o ZP2-b, L"' "tp"""t 
situés hors aggtomératiÔn et en dehors des zones

d'activités'

o En sus de ces zones, une trame patrimoniale (TP) s'imposant aux deux zones de

pubticités précitées a été instituée' Cette trame patrimoniale est divisée en 2

sous-catégories :

o TPI : Les zones d'activités couvertes par ladite trame :

o TP2: Les espaces couverts par ta trâme et [a zone tampon UNESCO de ta

Citadette en dehors des zones d'activités'

VuteCodedel'Environnement'notammentlesarticlesL'581-letsuivantsetL'581-14et

iit'iltË;." de t'urbanisme, notamment les artictes L 153-8 et suivants' L' 103-2 et

suivanB, L.153-11 et suivants et R' 153-1 et sulvants :

Vu ta détibération du 6 rnti' ZOZ+ du Conseit Communautaire de [a Communauté de



Communes de Btaye prescrivant l'étaboration du Règtement Local de Pubticité

intercommuna[ (RLPi), définissant les objectifs poursuivis, les modatités de la
concertation auprès du pubtic et les modatités de cottaboration avec les communes
membres ;

Vu ta détibération du a mai 2025 du Conseit communautaire de ta communauté de

communes de Btaye arrêtant te projet de Règtement Locat de Publicité intercommunal ;

Vu [es débats sur les orientations du RLPi qui se sont tenus dans les assembtées

détibérantes des communes membres entre le 16 janvier 2025 el te 10 avri[ 2025 et au

sein du Conseit Communautaire de Btaye te 18 décembre 2024:

vu [a concertaüon qui s'est déroutée durant l'étaboration du RLPI et dont [e bitan a été

tiré lors de ta détibération d'anêt du projet ;

Considérant que [e projet de RLPi a respecté tes obiectifs définis dans [a délibération de

prescription de t'étaboration du RLPI en date du 6 mars 2024 i

ôonsiiérant qu'en apptication de ta détibération du 21 mai 2025, et de ['article L'153-15 du

Code de t'Urbanisme, te conseil municipal doit émettre un avis sur te projet de RLPi

anêté par le conseil communautaiTe,
ôo.,rfàer".,t les échanges lors de [a présentation en séance du conseit'

It est demandé au Conseit Municipal :

. D'âpprouver Ie projet de RLPi anêté de [a Communauté de Communes de Blaye

oD'autoriserMonsieurteMaireouSonleplésentantàsignelt,ensembledespièces
nécessaires à [a bonne exécutton de [a présente détibération'

Lacommissionn.T(Urbanisme/Habitat/RevitalisattonUrbaine/Mobitités/Patrimoine
UrUui" ei f.tné) s'est réunie te 23 juin 2025 et a émls un avis favorable'

Fait et adopte à ta maJortté en séance, les jours' mols et ân susdlts :

La présente délrberanon peut faLre loblet d'un recours poilr excès de Douvolr devant Ie Ïrtbunai Admlnlstratrf de

BordeaLrx dans un délar .le ceu\ ^n,i"jïoôi", 
i" ra prlbiicaficn et de sa récephon par {e représentant de lÊtal

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à ta Sous-Préfecture te 09/0/25
ldenüfiant de tététransmisslon : 033-

21330058500014-20250708-75907-DE-1-1

b-S"cætro doGGNc'z-

[do§^o Oinirrao.ltirÈNs

Pour [e Maire emPâché,
Madarne Béatrice SARRAUTE


